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Sources historiques :   

      L’essentiel  de cette étude a été faite par l’observation minutieuse des tombes du cimetière. 

      Nous avons consulté les comptes rendus  des conseils municipaux  du XIX ème et du XXème siècle à la Mairie 
de St Laurent d’Oingt, et nous avons repris des éléments  d’une conférence donnée à la Médiathèque P. 
Mendes–France à Villefranche par Mme Véronique Belle sur les cimetières du Beaujolais, dans le cadre de 
l’inventaire du Patrimoine culturel de la Région Rhône -Alpes. Mme Belle nous a prodigué des conseils de travail 
lors de l’entrevue qu’elle nous a accordée. 

      Les plans remis à jour, la numérotation, les photos  ainsi que les fiches de chacune des tombes ont été établis 
à la Mairie par Mme Andrée Sapin-Coquard, conseillère municipale responsable de la « commission cimetière » 

      Le tableau statistique et l’historique du cimetière ont été rédigés par Renée Dupoizat, membre de « Va 
Savoir ? » association culturelle et patrimoniale de St Laurent d’Oingt.   
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Introduction :      
 
 
        
Le cimetière  de Saint-Laurent d’Oingt  est situé sur le Mont joli qui domine le village. (Parcelle  Cimetière communal situé sur le Mont joli qui surplombe le village sur la parcelle     
cadastrale N° 504 de la section A).  
 
 

Ancien cimetière 

   Emplacement du futur cimetière 

 

Plan cadastral de 1827 
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Plan cadastral du site du cimetière actuel 

 

                                                      

 

                    
 
 
 
       Il est  bordé au nord par le chemin vicinal 102 et à l’Ouest par le CR15, à l’altitude de 430m. Son entrée 
principale donne sur une esplanade où sont  implantés une «croix des Rameaux», une chapelle néogothique de 
« l’Immaculée Conception »  et le monument aux morts érigé en 1921.   
        De cette esplanade, on accède au village par un escalier-sentier  orné dans sa partie haute par deux bornes 
de pierres dorées ornées de pommes de pin, symbole  de vie par- delà la mort.  
 

Esplanade 
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 Historique de la création du cimetière : 

 

L’ancien cimetière : 

          Le décret impérial de 1804 incitait les communes à déplacer les cimetières qui se trouvaient près des 
églises, au cœur des villages ou des quartiers  pour des raisons d’hygiène publique (pollution des eaux). A 
St Laurent, l’ancien cimetière bordait l’église à l’Est et au Sud. On peut encore observer  sur la façade sud, 
l’emplacement de la porte qui faisait communiquer le chœur avec le cimetière (On constate que le 
cimetière était à la même hauteur  que le sol de l’intérieur de l’église).  
           Le choix de ces emplacements  remonte aux premiers temps du Christianisme : il s’agissait d’être au 
plus près  -sinon à l’intérieur - de l’espace sacré. Les importants personnages  étaient enterrés soit  dans 
leur chapelle particulière, soit sous la nef. A St Laurent, une seule pierre tombale est encore visible : celle 
des Prony  au XVIIIème siècle, et le bénitier gothique   est probablement un ancien tombeau  de chapelle, 
transformé (cuve rectangulaire devenue ovale pour son nouvel usage). 
 

 

Les autres défunts étaient enterrés à l’extérieur, le plus près possible du mur de l’église consacrée, le 
cimetière était réservé jusqu’à la Révolution, aux seuls catholiques. 
           Lors de sa destruction, le flanc de la colline a été creusé de plusieurs mètres, le soubassement de 
l’église  renforcé par des éperons (1858) qui  doublent la partie basse des contreforts, la terre transportée 
au nouveau cimetière  et étalée sur le massif rocheux affleurant pour permettre le creusement plus aisé 
des tombes, dans la terre meuble.  
 

Porte de l’ancien cimetière                                               contrefort 

 

Eperon 

 
      Nous n’avons pas de récit de ce transfert : nous ne savons pas s’il a été accompagné d’une cérémonie, 
d’un recueil  des ossements, d’un relevé archéologique….sans doute rien de tout cela, mais plutôt une 
opération très discrète  pour ne pas heurter la population. Le conseil municipal argue du fait qu’il n’y a pas  
eu d’inhumation depuis plus de 15 ans : (1842) dans l’ancien cimetière En tout cas, il n’y a pas traces au 
nouveau cimetière de sarcophages ou pierres tombales anciennes qui auraient été réutilisés dans le 
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nouveau cimetière. Ceci s’explique sans doute par le fait que les habitants d’un petit village modeste 
d’avant le  19

ème
 siècle mettaient leurs morts en terre, sans véritable tombeau mais avec une simple croix 

ou borne plantées en terre nue. 

   

 

Le nouveau cimetière : 

 

     Il est établi à partir de 1842 sur la hauteur du Mont joli, sur un terrain  d’anciens communaux, 

repérables sur le cadastre de 1827. (Voir page 2).Un plan est  dressé par l’agent voyer Mr Chassy en 1854 

et approuvé par le conseil municipal qui fixe le prix des places : 

   

           >> 34 cases perpétuelles à  200frs  

           >>18 cases trentenaires à 50 frs                                                                                                                                                                                                     

           >> 20 cases temporaires à 20 frs 

 

     Nous avons une idée de ce que représentait le coût de l’achat d’une concession grâce à une facture 
retrouvée par une famille à St Laurent : En 1876, l’achat d’une tombe de 2 cases à perpétuité leur a coûté 
400 frs. Ils y ont fait bâtir par l’entreprise Bornarel, un monument funéraire en pierre tendre et marbre de 
belles dimensions pour 300 frs. Le « terrain » coûtait donc plus cher que le bâti !  

              Un tiers du produit de ces ventes est alloué au bureau de bienfaisance de secours aux pauvres. 

              Une croix est érigée au centre pour un prix de 200 frs (dont 50 frs don de l’Abbé Mure). 

      Le produit de la vente des concessions a rapporté l’année suivante 400 frs. Le Conseil municipal décide  

d’utiliser cette somme pour l’enlèvement des terres de l’ancien cimetière « qui gênent la circulation et 

nuisent à la salubrité ». En effet les murs du vieux cimetière se sont écroulés et la terre tombe sur la voie 

publique. Ce n’est qu’en 1862, que l’escalier et le mur Sud sont construits. 

 

      Au début des années 1880, le plan du cimetière est remanié pour que soit nettement  séparées les 

sépultures  des exclus de l’église catholique : les enfants mort-nés, les suicidés, les duellistes, les Réformés 

(protestants) les Israélites (juifs) 

 

      Nous n’avons trouvé à St Laurent aucune trace de ces disgraciés et nous ne savons pas où était leur 

« carré » si il y en avait un. Il y avait un cimetière des enfants dont il reste encore quelques petites croix de 

fer, mais les enfants étaient souvent ondoyés malgré leur décès : il existait une pratique qui consistait à 

les «  ressusciter » quelques instants, le temps  de la bénédiction. Des suicidés ? L’acte était chaque fois 

qu’on le pouvait dissimuler, des duellistes ? Sans doute, peu de gens se sont battus en duel à St Laurent ! 

Il n’y a pas de tradition d’implantation ni juive ni protestante à St Laurent. 

 

       En 1858, le Conseil de Fabrique décide de la construction de la chapelle de l’Immaculée Conception, 

face à la croix de procession  des Rameaux,  sur le flanc Nord du cimetière, mais hors de son enceinte. 

      En 1863-64 le Conseil municipal fait construire un escalier entre les maisons Chervin et Chavand, pour 

faciliter la montée au Mont joli, par un sentier qui existait déjà.                                                
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      C’est donc un nouvel ensemble qui est aménagé   sur cette colline,  une sorte de « complexe » aux 

usages croisés : processions, dévotions, dépôts d’ex-voto, d’hommages, de reconnaissances, culte des 

morts avec le cimetière et plus tard le monument aux morts de la guerre de 14-18. 

 

 

                                                

 

 

 

      Il faut dire que ce lieu « perché » donc  plus près du ciel dans la symbolique chrétienne, présentait 

aussi l’avantage d’être vaste, plat  et libre, alors que le village était à l’étroit et dépourvu d’espaces plan.   
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L’évolution du cimetière  jusqu’à nos jours : 

 

       Le cimetière, à peine clos de murs,  est vite trop petit. En 1866 le conseil municipal constate qu’il 

faut agrandir. L’année suivante, la commune achète 340 m2  pour 420 frs (12m sont gagnés sur le côté 

Nord). Elle financera les travaux  par la vente de nouvelles concessions et la subvention qu’elle espère 

obtenir de la Préfecture. 42 concessions perpétuelles sont créées. 

      En 1881, puis en 1898, il est décidé une augmentation du nombre de cases destinées aux familles  au 

détriment des places « ordinaires » : 105m2, 27 places : On a besoin d’argent : il faut vendre des 

concessions à perpétuité. En 1892, une fâcherie éclate : les fossoyeurs qui ne creusent pas les tombes 

régulièrement seront révoqués ! On nomme un nouveau fossoyeur : Mr Ballandras. 

 

      En 1900, on achète un corbillard neuf et en 1904, on élargit le chemin rural n° 15 pour faciliter son 

passage. En 1946, la croix du cimetière est relevée : le socle de pierres dorées est conservé mais le fût et 

la croix sont remplacés par un moulage en ciment.  

 

       En 2014, un columbarium est construit par la Municipalité pour répondre au choix récent de la 

crémation. En France, l’usage de la crémation s’était éteint avec la fin de l’Empire romain. Au Moyen-

âge, on ne brûlait plus que les sorcières et le feu était assimilé à l’enfer, alors que maintenant, il est 

assimilé à l’hygiène (sans plus aucune charge religieuse). Les municipalités, pour des problèmes de 

places, favorisent cette pratique surtout en milieu urbain.       

 

                         

 

      Un projet d’artiste-architecte ( Mossessian & Partners) avait été financé par la Fondation de France 

qui proposait aussi une aide financière pour sa réalisation, mais le Conseil municipal a fait finalement un 

autre choix : celui  d’un columbarium comportant un ensemble  de treize cases de deux urnes, un jardin 

du souvenir avec une plaque de marbre pour écrire le nom des défunts dont les cendres ont été 

dispersées ici, et un banc, fait par la Société GRANIMOND pour 17.842 €. Les aménagements du site ont 

été réalisés par le paysagiste saint-laurentais, Frédéric Sanlaville. Le Columbarium a été inauguré au 

début de l’été 2014. 
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Evolution des styles : 

 

Première période : 1850-1918. : Le triomphe du style bourgeois « néo » 

      La création du nouveau cimetière coïncide avec le développement d’une nouvelle mode  de l’art 

funéraire. Elle traduit une nouvelle conception du cimetière liée à la montée de l’esprit bourgeois : il s’agit 

d’y affirmer son rang social, l’importance et l’ancienneté de la famille  Il convient donc d’acheter d’abord 

une case (deux si possible) à perpétuité évidemment, dans l’allée centrale de préférence,  d’y faire bâtir 

un tombeau le plus monumental  possible, le plus massif, le plus orné (le summum étant bien sûr la 

construction d’une chapelle avec toiture de pierre, portillon de fer, vitrail, autel de marbre etc… .)   

Ainsi  propriétaire d’une sépulture digne de son rang, l’usage s’est répandu de se montrer au cimetière, de 

s’y promener, d’y flâner, d’y échanger quelques propos mesurés avec d’autres visiteurs, d’y  porter  des  

fleurs et des couronnes. Il s’agit d’une sorte de transposition « domestique » mais aussi « bourgeoise » de 

l’usage réservé autrefois à la noblesse, d’être enterré dans l’église. 

 

         A Saint Laurent, qui était un village d’agriculteurs modestes et de peu de notables, deux chapelles de 

ce style ont été construites, et quelques tombes imposantes.   

 

                                                         

        Les autres, selon une hiérarchie combinée de l’amour de ses défunts, du niveau de richesse et du 

désir de paraître, ont fait de leur mieux, et les plus démunis se sont contentés de tombes temporaires 

ornées de croix de fonte moulée ou fer plat, où sont accrochés des petits cœurs de métal léger, décorés 

de motifs peu variés (la fleur de pensée et la chapelle sous un saule pleureur dominent).  
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      Les cœurs  portent le nom du défunt (chacun son cœur). Le dernier cœur de métal a été accroché en 

1972, ce qui indique une grande durabilité de ce modèle. Les croix portent parfois 4ou 5 cœurs. A St 

Laurent, ces petites tombes de métal ouvragé sont encore nombreuses (25 environ), certaines sont  

« abandonnées », devenues anonymes, elles font pourtant partie du charme du cimetière par la dentelle 

noire de leurs croix ouvragées. (Chatillon qui a mené une campagne de  sauvetage de ces tombes a reçu un 

prix pour ce travail) 

.                                                 

         Cette période décrite s’étend de la date de la création du cimetière jusqu’ à la première guerre 

mondiale, c’est-à-dire grosso modo sur la deuxième moitié du XIXème siècle.  

      On peut y discerner deux « manières »Une première de courte durée que j’appellerai « romantique »  

caractérisée -pour les stèles-  par l’emploi  de marbre très blanc veiné de gris pâle avec des décors floraux 

délicats et souvent des mains enlacées. Cette période est nommée « 1 » (1850-1870 environ) dans le 

tableau statistique. Ce type de monument funéraire, ancien et relativement fragile car les stèles de 

marbre sont hautes et minces, est très menacé : il en reste  moins d’une dizaine à St Laurent. 
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           1
ère

 façon : «  romantique »                                                           2
ème

 façon : « style composite »    

       Modèle remplacé dès les années 1870 et jusqu’en 1914-18, par un style composite : néogothique, néo 

byzantin, néo gréco – romain,  où domine le calcaire gris de Villebois ou la pierre blanche de Lucenay 

(pierres tendres) et la couronne d’immortelles enrubannée, suspendue à un  clou de pierre (nommé «  2 »  

dans le tableau statistique). Une croix imposante domine la stèle. Les deux chapelles privées, couvertes et 

fermées sont construites dans le style « néogothique » (voir page 7) 

      Ce modèle n’est pas le plus représenté alors qu’il correspond à la grande période d’aménagement du 

cimetière. Seuls 32 monuments demeurent actuellement dans leur état d’origine. 

      Les sépultures ont souvent été remaniées postérieurement (le plus souvent, on a conservé la stèle et 

modifié la dalle) On compte 28 monuments remaniés. Les autres ont été détruits pour rebâtir un 

monument entièrement neuf sur un emplacement ancien. C’est le choix de nombreuses « vieilles 

familles » de St Laurent qui ont sacrifié leur ancienne tombe : Toutes les tombes post-modernes sont  

installées sur les anciennes cases à perpétuité car il n’y a pas eu d’extension du cimetière depuis plus d’un 

siècle. 

. 

 

La période « moderne » : 1918-1970 

      Après la première guerre mondiale, on passe à un tout autre style : Un style « moderne », plus 

démocratique, la pierre est abandonnée au profit de pierre reconstituée à base de ciment et de sable plus 

ou moins grossier. Les stèles prennent des formes géométriques, elles sont résolument moins hautes 

qu’au 19
ème

 siècle,  la croix toujours présente n’est plus au sommet du monument : elle est gravée en haut 

souvent à gauche de la stèle en deux bandes larges (presque toujours le même modèle). Dans cet entre-

deux guerres et jusqu’à la fin des années 60, on peut distinguer trois types de stèles successifs pour un 

ensemble de 6I tombes.  L’entreprise Francioli de Villefranche sur Saône qui en a fait sa spécialité, est 

presque seule sur le marché. (Voir annexe 1)      
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      Un style art nouveau  (années 20) caractérisé par un décor de roses moulées assez volumineuses 

disposées seules ou en guirlandes sur une stèle aux pans symétriques. 

 

 

 

 

 

 

 

 l 

 

       

 

      Un style « art déco » (années 30 -40) : des stèles aux formes géométriques  à trois pans souvent  à des 

hauteurs différentes (la plus haute est toujours au milieu.  Mêmes croix gravées que dans la phase 

précédente.  
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      Une troisième et dernière variation (années 50) consiste en des stèles encore plus basses (souvent  

plus larges que hautes)  de forme trapézoïdale  dont la partie supérieure forme une vague ou un biais. La 

croix gravée ou souvent  en métal,  s’affine en un seul trait et se pare de décorations végétales : roses ou 

pampres de vigne dans ce village viticole.   J’ai nommé ce style et ses trois variantes « 3 » dans le tableau 

statistique.   Il concerne 65 tombes dont seulement 26 ont conservé leur état d’origine.   Cette catégorie 

comptant 39 monuments remaniés, est la plus nombreuse : la précédente étant en  partie détruite et la 

suivante toute « neuve » n’ayant encore connu aucune modification.    

°     

       

 

Un style contemporain « post-moderne » 

      La période la plus récente amorcée dans les années 1970 se poursuit sans donner aucun signe de désamour, 

sauf quelques exceptions « artisanales » conçues et réalisés par des originaux bricoleurs qui à St Laurent, ont 

choisi  pour matériau la pierre dorée de la région. 

 

 
 

« A l’au-delà, je préfère le vin d’ici » 

 

    Après une période de « modestie », la fièvre du granit poli, brillant et ostentatoire (pierre dure), les lettres 

d’or se sont de nouveau emparées  des vivants grâce à l’offre des marbriers, qui ont aussi proposé une  

nouvelle couleur pour les tombes : le granite rose ou lie de vin, inconnue jusque-là. . Plusieurs de ces tombes, à 

St Laurent, occupent trois cases ! 
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   Les premières tombes laïques, ne comportant pas de signe religieux,  apparaissent : le cimetière de St Laurent 

n’en compte qu’une vingtaine sur un total de 235. Nous sommes jusqu’à une date récente, en plein pays 

catholique. 

 

      Il va sans dire que ces tombes récentes ont remplacé des monuments plus anciens qui ont été pour la 

plupart détruits lors de l’installation d’un nouveau défunt dans la famille, (le cimetière n’a pas connu 

d’agrandissement depuis plus d’un siècle.) Elles sont au nombre de 66. Elles sont désormais les plus 

nombreuses et leur nombre s’accroit évidemment. 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion : 

 

 

      Le renouvellement rapide des monuments funéraires justifie le travail d’inventaire qu’a entrepris le Conseil 

Régional de Rhône Alpes pour garder la mémoire de plus d’un siècle de nos cimetières et du même coup de 

toutes les informations qu’ils nous livrent par leurs inscriptions sur la généalogie des familles, les mentalités 

,l’espérance de vie, les modes de dévotion aux morts et l’évolution  des choix stylistiques qui les 

accompagnent. 

      Par ce travail, Saint Laurent aura contribué (pour sa modeste part) à une œuvre collective du sauvetage de 

la mémoire.    
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